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Ne cherchez pas votre Semaine dans vos boîtes aux lettres ces prochains mercredis. Profitant du soleil estival, ceux qui fabri-
quent votre hebdomadaire vont s’offrir quelques semaines de détente, afin de vous revenir en pleine forme. Rendez-vous
est donc pris pour le mercredi 11 août, date de parution de la prochaine Semaine. Bonnes vacances à tous.

La Semaine se jette à l’eau

journa l  du d is t r i c t  de  Mout ier

Réclames

PRIX GROUPEMENTS
MAZOUT ET DIESEL

CONTACTEZ-NOUS AU
032 466 11 75

www.jubin.ch

PRIX GROUPEMENTS
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FENÊTRES BASSIN
UN JOUR

FENÊTRES BASSIN
TOUJOURS

piazzasa@bluewin.ch
Tél. 032 481 21 89
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FRIPERIE-ARTISANAT
Ruelle de l’Eglise 4 • 2740 Moutier

Ouvert du lundi au vendredi de 14 h à 18 h

fabien et véronique mérillat-michelet  2742 perrefitte
t 032 493 10 17  f 032 493 10 75

info@restaurant-etoile.ch  www.restaurant-etoile.ch

Dimanche 
18 juillet midi

Nous vous proposons notre
BUFFETINO

(Buffet froid, chaud et desserts)
40.- par pers. Avs 34.-

Enfant 2.-/ année

Notre restaurant
a pris des airs

d’hôtel.

Découvrez 
son nouveau visage! 

Profitez de l'été !
En vente :

FONTAINE À VIN
DE 3 LITRES

(équivalent/prix 4 bouteilles
pour le prix de 3)

Fuoco et Spigolo 2009

Se recommande et vous
souhaite un bel été

La Cave Saint-Germain
de Moutier

Aurèle Morf        Tél. 079 321 07 20

Cave ouverte le samedi matin
de 9 h à 12 h

Tirage au sort de la tombola

Fête du village 
de Court 2010

Rang No
1er prix 2799
2e prix 2976
3e prix 3325
4e prix 978
5e prix 239
6e prix 1794
7e prix 3375
8e prix 1531
9e prix 2571
10e prix 872

Les prix sont à retirer chez
Mathieu Wyss - 079 644 94 57

APRÈS LES VACANCES NOUVEL HORAIRE
Lundi - mardi - jeudi - vendredi : 11 h - 14 h à / 17 h 30 - 23 h

Mercredi fermé
Samedi : 17 h 30 - 23 h 

Dimanche ouvert toute la journée
Vacances du lundi 19 juillet au jeudi 29 juillet 2010

Rue Centrale 72 - 2740 Moutier - Tél. 032 493 30 20 - Nat. 079 388 29 18

Rue de la Prévôté 6
2740 Moutier

032 493 45 25
uaj.les.sens@gmail.com

Pendant les vacances, de juillet à août,
nous vous accueillons à la journée

ou demi-journée.
Du lundi au vendredi de 9 h - 17 h

Nos prestations :

✓ Prise en charge médico-sociale
✓ Activités et animations
✓ Repas
✓ Transports aller-retour
✓ Soutien aux familles

I M P R E S S U M
Aimé Charpilloz 21 - CH-2735 Bévilard
Tél. 032 491 60 80 - Fax 032 491 60 85
Mails : info@lasemaine.ch - pub@lasemaine.ch 
redaction@lasemaine.ch

Heures d’ouverture :   8 h à 11 h 30 - 13 h 30 à 17 h
vendredi après-midi : fermé

Rédacteur responsable : Dominique Dumas
Publicité : Mady Balmer, Pierre Carnal
et Madeleine Saner
Secrétariat : Manuela Belmonte
Mise en page : Lyne Héritier
Editeur : Juillerat Chervet SA, 2735 Bévilard
Distribution : tous les mercredis par La Poste

journa l  du d is t r i c t  de  Mout ier

Tirage : 12’000 ex.

AUBERGE DU
G R A I T E RY

chez Thérèse et Frédy
032 493 27 11

FÊTE CHAMPÊTRE
Samedi 31 juillet 2010
Dès 19 h Animation musicale avec l’Echo de la Binz ;

Cor des Alpes Taubenloch - grand feu du 1er août
Dimanche 1er août
Dès 11 h Fête champêtre avec

Les Schwyzerörgeliplausch Grolimund
Vendredi 6 août 2010
Dès 19 h Grand jass au cochon avec souper

(sur inscription : Fr. 60.- par équipe)
Lundi 9 août
Dès 19 h Concert avec Christophe Meyer

entrée libre - restauration chaude



Le chantier destiné à un nou-
veau visage à la vieille ville
sera-t-il clos à fin août comme
prévu? Il y a une dizaine de
jours, nous aurions répondu par
l’affirmative. Depuis peu, le
doute s’est installé avec la
venue des archéologues au
Passage du Centre. De quoi faire
réagir les commerçants relayés
par le maire prévôtois qui s’est
adressé aux autorités canto-
nales.

Dans sa missive, Maxime Zuber rap-
pelle donc que les travaux de
réaménagement de la vieille ville de
Moutier sont en cours dans le sec-
teur rue de la Prévôté/Passage du
Centre. A ce dernier endroit, des
traces et objets suscitant l’intérêt
du service d’archéologie du canton
de Berne se traduiront par l’engage-
ment d’opérations d’investigations
sur le site au cours de ces pro-
chaines semaines.
Lors d’entretiens que tenus actuel-
lement par le Conseil municipal
avec les représentants du com-
merce local, ces derniers ont fait
part de leur vive inquiétude quant à
une durée excessive de ces opéra-
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notamment à la nécessité d’un
renforcement de l’effectif en
personnel déployé par le service
d’archéologie, que ledit person-
nel s’acquitte de sa mission
avec diligence (quatre jours ont
été nécessaires pour dresser la
tente qui abritera la zone fouil-
lée), et que les opérations ne
soient pas interrompues pen-
dant la période estivale.
S’ajoute aux considérations en
relation avec le commerce
local le fait qu’au début du
mois de septembre se dérou-
lera la Fête de la vieille ville
dans le secteur considéré et
que l’organisation de cette
dernière serait grandement
compliquée par la persistance
du chantier en question.
Un tour sur le chantier effectué

en fin de semaine passée ne faisait
d’ailleurs que confirmer les inquié-
tudes d’un commerçant. Dans la
fouille archéologique, on voyait ven-
dredi matin la présence d’un archéo-
logue aidé par deux ouvriers de l’en-
treprise de construction engagée
pour effectuer les travaux routiers. 

Dominique Dumas

Gaby Burri doit-elle être consi-
dérée comme une artisane ou
comme une artiste? Même si le
fait de pratiquer le tissage afin
de réaliser des tapisseries est
souvent considéré comme une
branche de l’artisanat, Gaby
Burri, par sa volonté de faire
transparaître ses émotions dans
ses œuvres s’apparente davan-
tage à la catégorie des artistes.

Tout autant que les tapisseries
qu’elle présentera au restaurant de
l’hôpital, la vie de Mme Burri mérite
d’être contée. Alors que rien ne la
prédisposait à être victime d’un tel
accident de la vie, à 53 ans, elle
était atteinte d’une tumeur au cer-
veau. Conséquence dramatique de
ce problème médical, elle se
retrouve dans un trou noir, incapa-
ble de lire, d’écrire et de rejouer du
piano. Tout doit être réappris, et

bouts de laine où il
n’y en a qu’un, qui au
bout d’une heure, à
force de voir ces
fameux brins bouger,
est à deux doigts de
vomir et doit cesser
son activité, fait
preuve d’une persé-
vérance incroyable.
Tout ceci pour dire
que la création d’une
seule tapisserie peut
prendre des mois.
Une période mise à

profit pour composer les œuvres
dans sa tête. Mme Burri ne se
contente pas de reproduire des
tableaux existants, mais compose
ses tapisseries. A travers elles, elle
fait transparaître ses émotions. Au
décès de son mari, elle a composé
un triptyque accompagnant son
cher époux vers la lumière. Plus

Moutier

Moutier

Des tapisseries pour faire partager ses émotions

Vendredi passé, même des employés actifs sur le chantier routier étaient
descendus dans les fouilles archéologiques.

Des fouilles perturbatrices en
vieille ville

tions, qui se traduirait immanqua-
blement par une prolongation du
chantier au-delà de la fin du mois
d’août – selon le calendrier établi
initialement. Il en découlerait, selon
eux, une baisse importante du chif-
fre d’affaires des commerces tou-
chés qui pourrait poser de graves
problèmes.

Moyens en renfort
Cette situation incite donc le Conseil
municipal à demander au Conseil
d’état de faire en sorte que les auto-
rités cantonales mettent tous les
moyens en œuvre afin que les
recherches archéologiques engagées
soient menées le plus rapidement
possible. Maxime Zuber pense
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tard, ses œuvres étaient plus som-
bres avant que les couleurs repren-
nent le dessus en même temps que
Gaby Burri retrouvait davantage
l’envie de vivre. Au fil des années,
Mme Burri a réalisé une bonne cen-
taine de tapisseries. A l’hôpital, elle
n’en présentera toutefois qu’une
dizaine.
Reste aussi que Mme Burri est tou-
jours active. Alors même que la
maladie la fatigue énormément, elle
effectue encore chaque jour de
longues marches et, en été, profite
de nager quotidiennement. C’est
dire que la maladie n’a pas vaincu
Gaby Burri, une femme toujours
aussi active, dans son art comme
dans ses autres activités. (dd)

Gabrielle Burri au restaurant de
l’hôpital de Moutier, du 19 juillet au
15 octobre. L’exposition est visible
tous les jours de 10 h à 17 h 30.

dans le centre de rééducation, elle
apprend à filer la laine. Plus tard,
c’est seule, alors qu’elle est toujours
malvoyante, qu’elle se lance dans le
tissage. 
Comme si la vie ne l’avait pas suffi-
samment frappée, elle perdait
encore son mari. Elle ne renonce
pas au tissage. Elle qui voit quatre

Gaby Burri transmis son envie de vivre malgré les
épreuves à travers le tissage.
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LA CROISÉE DES LOISIRS
2800 Delémont
Tél. 032 422 96 66

Famille Rohrer
Restaurant du Raimeux
Corcelles   Tél. 032 499 99 50

mercredi + jeudi fermé

Tous les dimanches
menu

• • • • • • • • • • • • • • • •

Spécialités campagnardes • Côtelettes
Röstis maison • Croûte au fromage

Grande carte de desserts

• • • • • • • • • • • • • • • •

Place de jeu pour les enfants
Grande terrasse ombragée

RESTAURANT

Le Chaluet
2738 Court - Tél. 032 497 90 94

Fermé du vendredi 16 juillet au jeudi 5 août
Bonnes vacances à tous

Famille Wernli

2832 Rebeuvelier - Tél. 032 435 52 34
Famille Mercier-Leuenberger

Lundi et mardi : fermé
NOUVELLE TERRASSE (OMBRAGÉE)

OUVERT TOUT L’ÉTÉ
CARTE D’ÉTÉ
La découverte,

Carpaccio de truite et saumon fumé maison
***

Pâté des Princes-Evêques
***

Truite fraîche du vivier
***

Farandole de salade avec divers poissons
(thon, plie, saumon et crevettes)

***
En été, entrecôte de bison 180 où 250 g

***
A découvrir nos produits du terroir

***
Notre carte de glaces italiennes et desserts maison

• Nouveau parcours de tyroliennes
de plus de 20 m de haut.
• Mini-aventure Jura parc

de 4 à 8 ans gratuit
• Château gonflable
• Grand trampoline

Ouvert tous les après-midi pendant les vacances
ou d’autres horaires au Tél. 032 435 14 18

www.aventurejuraparc.ch

Pa
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dans les arbres • dès
8

ans

Fermé mardi et mercredi

Restaurant Montoz
Fam. Haldemann

Vente Natura Beef
Viande séchée maison

Tél. 032 492 19 88
haldemannbeef@tele2.ch 

Sur notre 
GRANDE TERRASSE

dégustez nos
SPÉCIALITÉS CAMPAGNARDES
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BRAVO!
L'entreprise A. Bernasconi SA de
Malleray félicite son apprenti, Machado
Grégory pour la réussite de ses examens
de fin d'apprentis-
sage de maçon et lui
souhaite un bel ave-
nir professionnel.

BRAVO!
Nous félicitons notre apprenti Cristiano
pour l'obtention de son CFC de mécani-
cien en maintenance et lui souhaitons
bonne route! 

BRAVO!
Toutes nos félicitations à Cindy Wigger
pour la brillante réussite de son CFC
d’employée de commerce avec maturité.
Nous lui souhaitons plein succès pour son
avenir!

La Direction et les
Collaborateurs de

Félicite son apprenti
Dany Grosjean
pour la réussite de
son examen.

Marie-Claude Russo,
du salon Chics Tifs
à Reconvilier, félicite
son apprentie Sarah
Muller pour la
réussite de ses
examens, et lui
souhaite plein
succès pour son
avenir.

BRAVO!

2732 Reconvilier - 032 481 43 62

La direction et le personnel
de La Pimpinière félicitent
ses apprenties pour l’ob-
tention de leur CFC :

De gauche à droite:
Frutiger Lorry, employée
de commerce; Stoller
Sylvie, cuisinière; Stump
Léonie, gestionnaire en
intendance.

Nous les remercions cha-
leureusement pour leur
dévouement durant leur apprentissage respectif et leur
souhaitons un parcours professionnel à la hauteur de leurs
ambitions, généreusement parsemé de satisfactions et de
succès. 

FÉLICITATIONS !

Peak Performance, Mammut, Roxy,
Quiksilver, Burton, Napapijri, Oxbow,
Peak Performance, Mammut, Roxy,
Quiksilver, Burton, Napapijri, Oxbow,
Peak Performance, Mammut, Roxy,
Quiksilver, Burton, Napapijri, Oxbow,
Peak Performance, Mammut, Roxy,
Quiksilver, Burton, Napapijri, Oxbow,
Peak Performance, Mammut, Roxy,
Quiksilver, Burton, Napapijri, Oxbow, 
Peak Performance, Mammut, Roxy,
Quiksilver, Burton, Napapijri, Oxbow,
Peak Performance, Mammut, Roxy,
Quiksilver, Burton, Napapijri, Oxbow,
Peak Performance, Mammut, Roxy,
Quiksilver, Burton, Napapijri, Oxbow,
Peak Performance, Mammut, Roxy, 

Nous félicitons notre apprentie 

Nastasia Freudiger
pour l’obtention

de son CFC
de gestionnaire de vente 

avec deux mentions.

Avenue de la Liberté 20 Tél. 032 493 15 79
2740 Moutier Fax 032 493 21 72

Garage-carrosserie Cyril Farine
Rue du Lion d’Or 23 - 2735 Malleray

Tél: 032 492 20 26 - Fax: 032 492 31 30 - Natel: 078 713 98 05

Toiture

Bravo à Kim
a Marca pour
la réussite
de ton CFC
d’assistante en
soins et santé
communautaire. 

Ta famille

BRAVO!

L’entreprise Serge
Péteut Sàrl et
famille, félicite
Jérôme Péteut
pour l’obtention de
ses 2 diplômes
monteur en chauf-
fage et monteur
sanitaire.

BRAVO!

Chauffage Sanitaire

Sous-Chaux 8 - 2740 Moutier
Tél. 032 493 54 43 - Fax 032 493 45 40

Natel 079 692 72 56
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Site de St-Imier
Les Fontenayes 17
032 942 24 22
Urgences
032 942 23 60

Ambulances
144

Planning familial
032 494 30 51

www.hjbe.ch

Un hôpital de
Qualité et de Proximité

Site de Moutier
Rue Beausite 49

032 494 39 43
Urgences

032 493 40 40

COMMUNIQUÉ DE LA DIRECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE

ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE DU CANTON DE BERNE

Centre de planning
familial du Jura bernois

Site de Moutier Tél. 032 494 30 51
Site de Saint-Imier Tél. 032 942 24 55
Natel pour les 2 sites Tél. 078 731 12 77

Les conseils sont gratuits, en toute confidentialité,
également pour les mineurs. Une conseillère en planning
familial vous accueille tous les jours sur rendez-vous.

• grossesse désirée ou imprévue,
• contraception (remise de la «pilule

du lendemain»),
• sexualité,
• conseil collectif des élèves concernant

la contraception.

Hôpital HJB Hôpital HJB
Rue Beausite 49 Les Fontenayes 27
2740 Moutier 2610 Saint-Imier

Retrouvez 

journa l  du d is t r i c t  de  Mout ier

sur
www.immo-jura.ch

Une seule annonce
pour toucher

les 12'000 ménages
du district de Moutier ?

Dans , c’est

facile, efficace et forcément à la

portée de votre budget…

Pour un conseil personnalisé,
appelez sans tarder

le 032 491 60 80 

Primes extraordinaires attribuées en juillet  
sur toutes les voitures d’occasion achetées 

au Garage du Jura SA

  Extrait:
•  Mondeo 2.0 Trend 5 portes man. bleue 2001 116  000km  9  350.–
•  Fusion 1.6 Trend 5 portes man. grise 2003 72  800km 10  850.–
•  Focus 1.8TDCi Ambiente Combi m. bleue 2002 96  800km 12  650.–
•  Transit Connect 1.8 TDI 4 portes man. blanche 2004 120  800km 12  950.–
•  Mondeo 2.5 Carving 5 portes man. noire 2004 45  700km 13  850.–
•  Mondeo 2.0 Ghia 5 portes man. rouge 2003 98  500km 14  450.–
•  Mondeo 2.0 Ambiente Combi aut. grise 2006 121  100km 14  950.–
•  Galaxy 1.9TDI Trend 5 portes aut. noire 2004 113  300km 15  950.–
•  Focus 1.6VCT Carving 5 portes man. bleu clair 2006 28  300km 16  950.–

Tous les prix en CHF, TVA 7.6% incluse. Offres suppl. sous www.garagedujura.ch

A l’achat d’une voiture d’occasion en juillet, vous avez le choix entre 
les avantages suivants:

 • 4 roues d’hiver en acier offertes ou
 • 24 mois au lieu de 12 mois de garantie ou
 • prime d’échange de CHF 1  000.–

Garage du Jura SA
Rue Johann-Renfer 1
2500 Bienne 6
Tél. 032 346 19 19
info@gararagedujura.ch
www.garagedujura.ch

Véhicules  

de première  

qualité
, liv

rables 

immédiatement!



Le Cinoche organise chaque année une
semaine de cinéma open air. Un grand écran,
600 places assises, des bars (boissons, res-
tauration rapide) et le ciel étoilé donnent à
cette manifestation grand public une convi-
vialité chaleureuse.

Bon nombre de cinéphiles tourneront le dos aux
vacances en passant quelques heures en bonne
compagnie pour savourer quelques films. Le 20e

Festival jurassien de cinéma en plein air aura
donc bien lieu sur le préau de l'école du Clos à

Moutier du 9 au 14 août. (à côté du Cinoche).
Les portes seront ouvertes à 19 h pour des séances
qui débuteront à 21 h 30. Un accès pour les han-
dicapés est prévu. Tous les soirs un grand buffet
varié est proposé aux cinéphiles, ainsi que le Chili
con carne, les tripes milanaises et les grillades.

Six toiles sous les étoiles

8 ■ La Semaine, 14 jullet 2010 cinéma 
Festival jurassien de cinéma en plein air

Lundi 9 août – 21 h 30

Shrek 4 - Il était une fin
De Mike Mitchell,

avec les voix
d’Alain Chabat,
Barbara Tissier.

Vf - tout âge - 1 h 33
Domestiqué, assagi,

Shrek regrette le bon
vieux temps où il semait

la terreur dans le
royaume. C'est alors que

l'habile et sournois Tracassin lui propose un contrat.
Shrek se retrouve soudain transporté dans un

monde parallèle totalement déjanté où les ogres
sont pourchassés, où Tracassin est roi, où Fiona et

son bien-aimé ne se sont jamais rencontrés...
Shrek, la fin…? On en redemande!

Mardi 10 août – 21 h 30

L’âge de raison
De Yann Samuell,

avec Sophie Marceau,
Jonathan Zaccaï,
Marton Csokas...

Vf - dès 7 ans - 1 h 37
«Chère moi-même,

aujourd'hui j'ai 7 ans et
je t'écris cette lettre

pour t'aider à te souve-
nir des promesses que

je fais à l'âge de raison et aussi te rappeler ce
que je veux devenir...»Ainsi commence la lettre

que Margaret, femme d’affaires accomplie, reçoit
le jour de ses 40 ans.

Vendredi 13 août – 21 h 30

Film surprise
Après la projection,
Hip-hop, funk, electro
avec Vinyl Touch,
Dwarf, Lucille, jusqu’à
3 h du matin.

Samedi 14 août – 21 h 30

Mammuth
De Gustave Kervern et
Benoît Delépine, avec

Gérard Depardieu,
Yolande Moreau, 

Vf - dès 12 ans - 1 h 32

Serge Pilardosse vient
d'avoir 60 ans. Il tra-

vaille depuis l'âge de 16 ans, jamais au chômage,
jamais malade. Mais l'heure de la retraite a

sonné, et c'est la désillusion : il lui manque des
points, certains employeurs ayant oublié de le

déclarer ! Poussé par Catherine, sa femme, il
enfourche sa vieille moto des années 70, une

« Mammut» qui lui vaut son surnom, et part à la
recherche de ses bulletins de salaires. Durant son

périple, il retrouve son passé et sa quête de docu-
ments administratifs devient bientôt accessoire...

Mercredi 11 août – 21 h 30

L’agence tous risques
De Joe Carnahan,

avec Liam Neeson,
Jessica Biel,

Bradley Cooper...

Vf - dès 12 ans - 1 h 57

Aucune équipe ne res-
semble à L’Agence Tous

Risques. Quatre hommes,
hyper qualifiés et autre-

fois membres d’une unité d’élite de l’armée, sont
chargés d’une mission classée top-secret destinée
à les piéger. Celle-ci les conduit en prison pour un
crime qu’ils n’ont pas commis. Mais la somme de
leurs talents leur permet une évasion sans accroc.

Devenus rebelles, ils décident de blanchir leurs
noms et de retrouver les vrais coupables.

Moutier - Delémont - Porrentruy - Saignelégier - Bassecourt - Tavannes

Ouvertures des portes : 19 h
Début des séances : 21 h 30
Tous les soirs : grand buffet varié,
Chili con carne, tripes milanaises, grillades

Prix du billet : Sur place : 14.- En prévente : 12.-

Accès handicapés

Infos pratiques :

Jeudi 12 août – 21 h 30

Toy Story 3
Des studios Walt

Disney, un film
de Lee Unkrich

Vf - tout public - 1 h
43

Woody le cowboy, Buzz
l'Eclair et les autres

jouets se retrouvent confrontés à ce qui devait
bien arriver un jour : le départ d'Andy pour l'uni-

versité... 10 ans après, nos jouets adorés s’éclatent
toujours autant!

?



demandes de permis de construire et autres
documents officiels en dépôt public peuvent
être consultés à l’administration communale.
Toutefois, nous vous prions de prendre préala-
blement contact avec M. Pierre-Yves Zwahlen
du lundi au vendredi de 9h à 11h au n° de tél.
032 497 71 10 afin de fixer un rendez-vous.

Petit permis de construire selon art. 27 DPC
Le dossier concernant le permis de construire
ci-après peut être consulté jusqu’au 9 août
2010 : pose d’un couvert vitré, ouvert sur 3
côtés sur façade Sud du bâtiment No 11 sis sur
parcelle No 1487 au lieu-dit «Rue de l’Avenir
11». Zone de construction : HA2.
L’avis détaillé peut être consulté dans la lan-
terne publique.

2738 Court, le 8 juillet 2010

Conseil municipal

Avis de construction

Requérant et auteur du projet : M. Lucien Graf,
Rue de la Valle 28, 2738 Court.
Projet : remplacement et modification de deux
fenêtres existantes et rajout d’une fenêtre sup-
plémentaire + réfection de la façade Est de
l’immeuble No 28 au lieu-dit «Rue de la Valle»
sis sur parcelle No 673. Zone de construction :
village ancien.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : façade : bois couleur
nature ; fenêtres bois et aluminium couleur
gris.
Protection des eaux : zone A.
Dépôt public de la demande : la demande, les
plans et les autres pièces du dossier sont
déposés publiquement auprès du bureau com-
munal de Court jusqu’à l’expiration du délai
d’opposition.
Le délai d’opposition court du 7 juillet 2010 au
6 août 2010.
Les oppositions ou réserves de droit, dûment
motivées, doivent être envoyées en double
exemplaire au bureau communal de Court. Les
oppositions collectives et les oppositions mul-
ticopiée n’ont de valeur juridique que si elles
indiquent le nom de la personne autorisée à
représenter valablement le groupe d’oppo-
sants. Les éventuelles demandes de compen-
sation des charges selon les art. 30 ss LC
seront reçues dans le même délai et à la même
adresse. 

2738 Court, le 29 juin 2010

Secrétariat municipal

Avis de construction

Requérant et auteur du projet : Swissmec SA,
Route de Chaluet 3, 2738 Court.
Emplacement: parcelle No 1620 sise au lieu-dit
«Route de Chaluet 3» de la Commune de Court.

— Ordonnance du Conseil synodal du 11 mars
2010.

Ces bases légales peuvent être consultées
auprès des conseils de paroisse. L’ordonnance
du Conseil synodal a été publiée intégralement
dans la Feuille officielle du Jura bernois du 
21 juillet 2010.

1.1.1.2 Droit de vote et éligibilité
Ont le droit de vote et d’éligibilité dans leur
cercle électoral tous les ayants droit au vote en
matière ecclésiastique. Ce droit présuppose
l’appartenance à l’Eglise nationale réformée
évangélique, le domicile dans une paroisse
bernoise et l’âge de 18 ans révolus.

Ne sont pas éligibles les titulaires de postes
rémunérés ou pourvus par l’Eglise nationale
réformée évangélique du canton de Berne.

1.1.1.3 Candidatures
Les candidatures doivent être déposées
auprès de la préfecture compétente. Il y a lieu
d’observer les délais suivants :

20 août 2010 pour les comités des arron-
dissements ecclésiastiques; 
ces candidatures sont 
publiées en temps utile ;

10 septembre 2010 pour les conseils de 
paroisse des paroisses
faisant partie du cercle 
électoral ou pour au moins 
50 ayants droit au vote.

Il sera indiqué pour chaque candidat le nom, le
prénom, la date de naissance, la profession et
l’adresse.

L’éligibilité des candidats proposés et le droit
au vote des 50 personnes au moins qui
appuient les candidatures libres de leur signa-
ture doivent être attestés par les préposés aux
registres des votants des paroisses concer-
nées.

2608 Courtelary, le 7 juillet 2010

Préfecture du Jura bernois

Informations

Fermeture du secrétariat municipal
En raison des vacances d’été le bureau sera
ouvert comme suit : tous les matins de 10 h 30
à 12 h du lundi 19 juillet 2010 au jeudi 22 juillet
2010.

L’administration sera complètement fermée :
du vendredi 23 juillet 2010 au lundi 9 août 2010.

Durant cette période, une permanence télé-
phonique est assurée du lundi au vendredi
entre 9 h et 11 h au No de tél. 032 497 71 10.
En cas d’urgence, vous pouvez également
prendre contact avec le vice-maire au No de
tél. 079 215 43 65.

Bonnes vacances à toutes et à tous !

Dépôt public de demandes de permis de
construire et autres documents officiels
Durant la fermeture de l’administration com-
munale (du 23 juillet 2010 au 9 août 2010), les

Numéro 26
mercredi 14 juillet 2010

Autorités cantonales

Hôtellerie et restauration

Heure de fermeture le 31 juillet
et le 1er août 2010
Conformément à la décision des préfets des
arrondissements administratifs de Biel/Bienne,
du Seeland et du Jura bernois, les établisse-
ments d’hôtellerie et de restauration peuvent,
durant la nuit du 31 juillet au 1er août 2010, fer-
mer au plus tard à 3 h 30 (prolongation de l’ho-
raire régional selon l’art. 13 al. 2 de la Loi sur
l’hôtellerie et la restauration).

Conformément à la décision de la Direction de
l’économie publique du canton de Berne, les
établissements d’hôtellerie et de restauration
peuvent, durant la nuit du 1er au 2 août 2010,
fermer au plus tard à 3 h 30 (prolongation de
l’horaire cantonal selon l’art 13 al. 1 de la Loi
sur l’hôtellerie et la restauration).

Une autorisation supplémentaire de dépasse-
ment d’horaire n’est pas nécessaire. Nous
prions chacun, clients et restaurateurs, d’évi-
ter tout tapage nocturne. De plus, lors de tirs
de feux d'artifices etc., il est recommandé de
tenir compte de l’environnement ainsi que des
conditions atmosphériques.

2608 Courtelary, le 6 juillet 2010

Les préfets : G. Burri, J.-Ph. Marti et W. Könitzer

Synode de l’Eglise réformée
évangélique

Elections de renouvellement général
Le Conseil synodal a fixé les élections de
renouvellement général pour la période de
fonction s’étendant du 1er novembre 2010 au
31 octobre 2014, sous réserve d’une élection
tacite, au dimanche  31 octobre 2010

1.1.1.1 Bases légales
— Décret du 11 décembre 1985 concernant

l’élection des délégués au Synode de
l’Eglise réformée évangélique.

La Semaine édite et publie en exclusivité les avis
officiels des communes du district de Moutier. Ce
cahier fait partie intégrante de l’hebdomadaire et
paraît une fois par semaine, le mercredi. Terme
pour la remise des publications et avis: au plus
tard le jeudi soir à 17 h.

Editeur: La Semaine, Aimé Charpilloz 21, 2735
Bévilard, tél. 032 491 60 80, fax 032 491 60 85,
e-mail: foadm@lasemaine.ch.

Imprimeur: Juillerat Chervet SA, 2610 Saint-Imier.

Tarif des insertions: partie officielle, sur 3 col. à
la page: 60 ct le mm + TVA (63 mm de large), abon-
nement annuel: CHF 70.–. Lorsqu’un avis est retiré
par une personne compétente avant parution, il sera
facturé à plein tarif si la composition est terminée.
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14 juillet 2010 avis officiels

Projet : mise en place d’un container de bureau
pour faire office de réfectoire. Construction
provisoire jusqu’à fin 2013.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon plans déposés.
Zone : industrielle.
Dérogation requise : 48 LAE.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 13
août 2010 inclusivement auprès de l'adminis-
tration communale de Court. Les oppositions
ou réserves de droit faites par écrit et motivées
seront reçues dans le même délai à la
Préfecture du Jura bernois, rue de la Préfecture
2, 2608 Courtelary.
Les éventuelles demandes de compensation
des charges selon les art. 30 ss LC seront
reçues dans le même délai et à la même
adresse. 

2608 Courtelary, le 14 juillet 2010

Le préfet : J.-Ph. Marti

Avis de construction

Dérogations requises : 24 LAT – 25 LCFo – 25 et
56 RCC.

Requérant : Monsieur Beuchat Denis, Route de
Chaluet 41, 2738 Court.
Auteur du projet : Monsieur Beuchat Denis,
Route de Chaluet 41, 2738 Court.
Emplacement : parcelle No DS 1842 sise au
lieu-dit «Route de Chaluet 43» de la Commune
de Court.
Projet : agrandissement du bâtiment existant
au Nord pour détention de bovins et remise
pour machines agricoles. Nouvelles construc-
tions : silo tranché pour stockage silo maïs et
herbe – hangar pour machine et matériel
divers – fosse à lisier.
Dimensions : selon plans déposés.
Dérogations requises : 24 LAT – 25 LCFo – 25 et
56 RCC.
Genre de construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 13
août 2010 inclusivement auprès de l'adminis-
tration communale de Court. Les oppositions
ou réserves de droit faites par écrit et motivées
seront reçues dans le même délai à la
Préfecture du Jura bernois, rue de la Préfecture
2, 2608 Courtelary.
Les éventuelles demandes de compensation
des charges selon les art. 30 ss LC seront
reçues dans le même délai et à la même
adresse. 

2608 Courtelary, le 14 juillet 2010 

Le préfet : J.-Ph. Marti

Procès-verbal de l’assemblée
communale du 10 juin 2010

Conformément à l’article 65, 1er alinéa, du
règlement d’organisation, le procès-verbal de
l’assemblée communale du 10 juin 2010 a été
déposé publiquement.
Aucune opposition n’ayant été formulée
durant le délai, le Conseil communal l’a
approuvé lors de sa séance du 8 juillet 2010.

2743 Eschert, le 9 juillet 2010

Conseil communal

Eschert

Grandval

Avis de construction

Requérant : M. Rémy Graber, r. des Fraîches
21, Reconvilier.
Projet : parcelle No 1120, immeuble No 9, rue
de l’Eglise : démolition du silo en béton et cou-
verture de la place avec de la groise.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon plans déposés.
Dépôt public de la demande, avec plans, jus-
qu'au 12 août 2010 inclusivement auprès du
Secrétariat municipal de Grandval. Les opposi-
tions ou réserves de droit faites par écrit et
motivées seront reçues dans le même délai à la
même adresse.

2745 Grandval, le 8 juillet 2010

Secrétariat municipal

1er Août

Tavannes - Reconilier - Loveresse
La célébration de la fête nationale pour nos
trois communes aura lieu cette année au stand
de tir de Loveresse

Programme
17 h 30 Accueil et ouverture de la cantine
Dès 20 h Salutations et partie officielle

Feu de bois
Feux d’artifices

Durant la manifestation : musique, animation,
dès 18 h la cantine vous servira des grillades
diverses.
Nous vous attendons nombreuses et nom-
breux à notre manifestation.

Parking tout proche à disposition.

2732 Loveresse, le 8 juillet 2010

Commune Mixte Loveresse

Avis de construction

Requérants : M. Wittwer Patrick, et Mme
Françoise Gyger, Chemin de l’Ecole 2, 2732
Loveresse.
Projet : parcelle No 35.01 au lieu-dit Chemin de
l’Ecole 2 : pose de nouvelles fenêtres en façade
ouest, pose d’une porte-fenêtre en façade nord
et pose d’une grande porte en façade sud.
Dimensions : selon plans déposés.
Zone : zone centre Village V.
Dépôt public de la demande, avec plans, au
secrétariat communal, jusqu’au 14 août 2010. 
Durant la fermeture du secrétariat communal,
s’adresser à M. Balli Pascal pour consulter les
plans, tél. 032 481 29 88. Les oppositions et
réserves de droit faites par écrit seront reçues
dans le même délai au Conseil communal.

2732 Loveresse, le 6 juillet 2010

Conseil communal

Loveresse

Avis de construction

Requérants : M. et Mme Mühlbacher-Rebetez
Heinrich et Agnès, Les Vies 22, 2732
Loveresse.
Projet : parcelle No 44/214.01 au lieu-dit Les
Vies 22 : Réfection toiture de l’annexe ouest +
aménagement d’une pièce pour l’appartement. 
Dimensions : selon plans déposés.
Zone : zone centre Village V.
Dépôt public de la demande, avec plans, au
secrétariat communal, jusqu’au 14 août 2010. 
Durant la fermeture du secrétariat communal,
s’adresser à M. Balli Pascal pour consulter les
plans, tél. 032 481 29 88. Les oppositions et
réserves de droit faites par écrit seront reçues
dans le même délai au Conseil communal.

2732 Loveresse, le 8 juillet 2010

Conseil communal

Communiqué du
Conseil municipal

Qualité de l’eau potable
Les résultats officiels d’analyse du Laboratoire
cantonal ont montré que l’eau potable distri-
buée par la commune répond aux normes
légales ; le prélèvement a été effectué en date
du 19 mai 2010. Les résultats sont les sui-
vants :

Qualité bactériologique
Réseau supérieur : Irréprochable
Réseau inférieur : Irréprochable

Dureté en graduation française (°f)
Réseau supérieur : 20.7 - Eau mi-dure
Réseau inférieur : 21.8 - Eau mi-dure

Teneur en nitrate (mg/l) :
Réseau supérieur : 9 
Réseau inférieur : 8

Les personnes qui le souhaitent peuvent obte-
nir de plus amples renseignements sur le
réseau de distribution ou la qualité de l’eau à
l’administration communale (tél. 032 491 60 40
ou courriel info@malleray.ch).

COF16
Après avoir accepté d’adhérer au COF15, le
Conseil municipal a pris position sur le rapport
stratégique établi par le comité. Les autorités
estiment que le périmètre envisagé répond à
leurs aspirations puisque les relations et collabo-
rations sont déjà existantes avec les communes
entre Pontenet et Court. L’exécutif ne croit pas à
une fusion à 18 communes mais pourrait se l’ima-
giner pour l’ensemble de la vallée de Tavannes.
La population sera informée des travaux effec-
tués à ce jour à l’occasion d’une séance d’infor-
mation publique qui aura lieu le lundi 30 août
2010 à 20 h 15, à la salle communale.

Personnel
Après l’approbation par l’assemblée munici-
pale, un nouveau poste a été créé à l’adminis-
tration et la procédure d’engagement a été
menée durant le mois de juin. Le Conseil muni-
cipal a décidé d’engager Mlle Bartlomé Anissa
dès le 1er septembre 2010 et la félicite pour
cette nomination.
Au Service social Centre-Orval, un poste de
secrétaire a également été mis au concours et
les autorités ont porté leur choix sur la titulaire
de ce poste, soit Mme Chappatte Isabelle. Le
Conseil municipal la félicite et lui souhaite
plein succès.
Suite au départ de deux titulaires, l’exécutif a
engagé Mlles Cortat Lisiane et Bailly Vinciane
comme éducatrices à la Crèche Au P’tit

Malleray

Bonnes vacances



avis officiels 14 juillet 2010

Château. Toutes nos félicitations à ces deux
nouvelles collaboratrices et nous leur souhai-
tons plein succès.

Permanence
Durant les vacances d’été, l’administration
assurera une permanence du 19 au 30 juillet le
matin de 10 h 00 à 12 h 00. Le bureau sera
fermé du 2 au 6 août et, en cas d’urgence, il est
possible d’appeler au 079 611 19 77 (secrétaire
municipal).

Jubilaires
Stève Leuenberger et Francis Blanchard tra-
vaillent à la Municipalité de Malleray depuis 15
ans et le Conseil municipal souhaite les remer-
cier de leur fidélité. Leur jubilé sera fêté par
l’exécutif le 31 août 2010 et suivi d’un apéritif.
Toutes nos félicitations à ces deux collabora-
teurs.

Utilisation du domaine public
L’exécutif a autorisé une fermeture exception-
nelle d’une partie de la rue du Lion d’Or le 4
septembre en raison de l’organisation, par les
riverains, d’une fête de quartier. L’accès au sud
du village sera garanti par la rue des Tilleuls et
la rue des Sorbiers.

Cabines téléphoniques
En raison de la faible utilisation de la cabine
qui se trouve sur la place du village, Swisscom
a proposé aux autorités de la supprimer. Le
Conseil municipal a donné un préavis favo-
rable car il aurait dû verser une contribution de
CHF 5'000.00 pour la maintenir.

Collège primaire
Le mobilier des classes primaires a un certain
âge et son renouvellement devient nécessaire.
Le Conseil municipal a donc décidé de changer
l’ensemble de ce mobilier en 6 ans, à raison
d’une classe par année.

Ecole enfantine
L’augmentation sensible du nombre d’élèves a
mené, dans un premier temps, à la décision de
dédoubler certaines leçons, avec l’engagement
d’une enseignante. A fin juin, il s’est finale-
ment avéré nécessaire d’ouvrir une nouvelle
classe d’école enfantine et il a fallu trouver des
locaux adaptés. Étant donné le succès mesuré
des modules de journée continue, l’exécutif a
décidé d’aménager des locaux dans le bâti-
ment de la Grand-rue 52. Les élèves pourront
donc s’installer dans ces locaux à la rentrée
d’août 2010.

2735 Malleray, le 9 juillet 2010

Conseil communal

Avis de construction

Dérogation : art. 24 LAT, conformité à la zone

Requérant et propriétaire foncier : Jean-Paul
Würth, Clos des Jardins 10, 2715 Monible.
Auteur du projet : Walter Würth, ing. diplômé,
Buchzelgstr. 37, 8053 Zürich.
Parcelle : parcelle No 159.
Zone : agricole.
RA: ensemble A, objet C digne de protection.
Projet : façade sud : assainissement et rempla-
cement de la paroi par des éléments bois collé,
couleur anthracite ; façade nord : pose d’une
nouvelle porte de garage, acier léger couleur
anthracite ; façade ouest : installation d’une
surface vitrée, cadre acier anthracite ; dimen-
sions des éléments : selon plans et dossier
déposé.
Particularité : le projet est mené en collabora-
tion avec le SMH.
Dépôt public de la demande, avec plans, jus-
qu’au 16 août 2010 au secrétariat communal,

Monible

où les oppositions et réserves de droit, faites
par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à
cette date inclusivement.

2715 Monible, 14 juillet 2010

Secrétariat communal

Bibliothèque municipale

Information aux lecteurs

La bibliothèque municipale sera fermée pour
cause de travaux du 5 juillet au 15 août 2010.

2740 Moutier, le 17 juin 2010

Chancellerie/Office des locations

Avis de construction

Requérant : Mme et M. Annemarie et Thony
MUSTER, rue St-Germain 17, 2740 Moutier. 
Auteur du projet : Nanon Architecture SA, rte
de Courgenay 55a, 2900 Porrentruy.
Emplacement : parcelles Nos 56 et 57, rue St-
Germain 17 et 19.
Projet : transformation et agrandissement du
bâtiment existant par la construction d’une
annexe et création d’un mur de soutènement.
Zone : H2 et UP 13.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon plans déposés.
Protection des eaux : évacuation des eaux par
infiltration.
Dépôt public de la demande avec plans, jus-
qu'au 13 août 2010 inclusivement, aux Services
Techniques-Urbanisme, Avenue de la Liberté
20. Les oppositions ou réserves de droit, faites
par écrit et motivées, seront reçues dans le
même délai et à la même adresse.

2740 Moutier, le 14 juillet 2010

Service d’urbanisme de la ville

Avis de construction

Requérant : M. Alain Baertschi, rue du Cagreu
4, 2740 Moutier. 
Emplacement : parcelle No 3185, rue du
Cagreu 4.
Projet : construction d’un cabanon de jardin. 
Zone : PQ Derrière-les-Crêts.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon plans déposés.
Protection des eaux : évacuation des eaux par
infiltration.
Dépôt public de la demande avec plans, jus-
qu'au 13 août 2010 inclusivement, aux Services
Techniques-Urbanisme, Avenue de la Liberté
20. Les oppositions ou réserves de droit, faites
par écrit et motivées, seront reçues dans le
même délai et à la même adresse.

2740 Moutier, le 14 juillet 2010

Service d’urbanisme de la ville

Moutier

Avis de construction

Requérant : Crédit Suisse SA, Limmatstrasse
107, 8070 Zürich.
Auteur du projet : AZAG WIGA SA, Arastrasse
6, 3048 Worblaufen.
Emplacement : parcelle No 168 sise au lieu-dit
«Rue de la Prévôté 11» de la Commune de
Moutier.
Projet : installation d’enseignes lumineuses.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon plans déposés.
Zone : PQ IV.
Recensement architectural : Objet © digne de
conservation situé dans l’ensemble bâti G.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 13
août 2010 inclusivement auprès des Services
techniques de la Ville de Moutier. Les opposi-
tions ou réserves de droit faites par écrit et
motivées seront reçues dans le même délai à la
Préfecture du Jura bernois, rue de la Préfecture
2, 2608 Courtelary.
Les éventuelles demandes de compensation
des charges selon les art. 30 ss LC seront
reçues dans le même délai et à la même
adresse. 

2608 Courtelary, le 14 juillet 2010 

Le préfet : J.-Ph. Marti

Modification du permis de
construire PC No 34/2009
accordé le 5 octobre 2009

Requérante : Nordmann & Cie SA, rue de
Romont 30, 1700 Fribourg.
Auteur du projet : Pierre Liechti Architectes,
rue de la Gurzelen 5, 2502 Bienne.
Emplacement : parcelle No 214, au lieu-dit rue
Centrale 33, Commune de Moutier.
Modifications : diverses modifications internes,
externes ainsi qu’en façades.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon plans déposés.
Recensement architectural : bâtiment digne de
conservation, objet-C, ensemble bâti C.
Zone : centre.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 6
août 2010 inclusivement auprès des Services
techniques de la Ville de Moutier. Les opposi-
tions ou réserves de droit, uniquement contre
les modifications, faites par écrit et motivées
seront reçues dans le même délai à la
Préfecture du Jura bernois, rue de la Préfecture
2, 2608 Courtelary.

2608 Courtelary, le 7 juillet 2010

Le préfet : J.-Ph. Marti

1er Août

Tavannes - Reconilier - Loveresse
La célébration de la fête nationale pour nos
trois communes aura lieu cette année au stand
de tir de Loveresse

Programme
17 h 30 Accueil et ouverture de la cantine
Dès 20 h Salutations et partie officielle

Feu de bois
Feux d’artifices

Durant la manifestation : musique, animation,
dès 18 h la cantine vous servira des grillades
diverses.

Reconvilier



août 2010. Réservez d’ores et déjà la date. Un
tous ménage sera envoyé début août.

Appui administratif
Pro Senectute propose une prestation d’appui
administratif aux personnes ne disposant pas
de répondant parmi leurs proches. Des formu-
laires de demande peuvent être obtenus
auprès du bureau municipal.

Fermeture du bureau municipal
Durant les vacances d’été, le bureau municipal
sera fermé du 19 juillet au 6 août 2010.
Réouverture le lundi 9 août 2010. En cas d’ur-
gence, vous pouvez contacter le vice-maire, M.
Laurent Schüpbach, au 032 481 19 79 ou au 079
394 80 74.

Nouveaux horaires d’ouverture du bureau
municipal
A partir du 9 août 2010, le bureau municipal
sera ouvert comme suit :

mardi : 10 h 45 – 11 h 45 et 15 h 00 – 18 h 00
mercredi : 10 h 45 – 11 h 45
jeudi : 15 h 00 – 16 h 00
vendredi : 10 h 45 – 11 h 45

2712 Le Fuet, le 14 juillet 2010

Conseil municipal

Fête nationale

Toute la population est cordialement invitée à
la Fête du 1er août qui se déroulera au Stand de
Tir du Fuet.
A cette occasion, il sera possible de vous res-
taurer dès 18 h 30. La Société de gymnastique
du Fuet et environs vous proposera grillades,
salades et pâtisseries.

Plusieurs animations agrémenteront cette soi-
rée de 20 à 23 heures environ :
1. Salutations des Autorités municipales.
2. Duo de Cors des Alpes
3. Animation musicale avec l'orchestre Fred et

ses claviers.
4. Allocution de M. Vincent Wermeille, agricul-

teur et auteur à Saignelégier.
5. Duo de Cors des Alpes.
6. Animation musicale avec l'orchestre Fred et

ses claviers.
7. Duo de Cors des Alpes.
8. Clôture de la manifestation par l'hymne

national.
9. Feux d'artifice.
10.Animation musicale avec l'orchestre Fred et

ses claviers.

Dans l’attente de vous voir nombreux, nous
vous présentons chères citoyennes et chers
citoyens, nos salutations les meilleures.

2712 Le Fuet, le 14 juillet 2010

Conseil municipal

Avis de construction

Requérante : Madame Suzanne Vilona,
L’Auberge 211, 2713 Bellelay.
Auteur du projet : Alain Farine, ingénieur ETS,
L’Auberge 211, 2713 Bellelay.
Projet : construction d’une pièce supplémen-
taire avec terrasse et d’un couvert pour bûcher
et voitures ; installation de panneaux solaires
thermiques en façade sur la parcelle No 839 au
lieu-dit «L’Auberge 211», 2713 Bellelay.
Dimensions : selon plans déposés.
Zone : H2.

14 juillet 2010 avis officiels

Nous vous attendons nombreuses et nom-
breux à notre manifestation.

Parking tout proche à disposition.

2732 Loveresse, le 8 juillet 2010

Commune Mixte Loveresse

Avis de construction

Requérant et propriétaire foncier : Pierre
Beuchat Hautes-Roches 40 Parcelles No 548 et
608.
Auteur du projet : Widmer P.A. Architecture
CH-2805 Soyhières.
Projet : aménagement d’une SRPA sur fosse
existante et alentours avec pose de barrières
métalliques de protection ainsi que l’agrandis-
sement d’une porte d’étable pour la mise en
conformité avec la loi sur la détention des ani-
maux.
Dimensions : selon plans déposés au secréta-
riat.
Genre de construction : fondations : poteaux
soudés sur platines et vissés sur le bord de la
fosse et contre murs de façades.
Zone : agricole.
Dépôt public de la demande, avec plans, jus-
qu’au 1er septembre 2010 inclusivement au
secrétariat communal.
Les oppositions ou réserves de droit faites par
écrit et motivées seront reçues dans le même
délai au Secrétariat communal à Roches.

2762 Roches, le 6 juillet 2010 

Secrétariat communal

Avis de construction

Requérants et propriétaires fonciers : Vreneli
et Hansueli Gyger Hautes-Roches 35 parcelle
No 543.
Auteur du projet : Inter-Espace SA CH-2740
Moutier.
Projet : construction d’une stabulation à
logettes, bâtiment d’élevage pour bovins.
Dimensions : selon plans déposés au secréta-
riat.
Genre de construction : fondations en béton
armé, parois : bardage en bois toit un pan, cou-
verture éternit couleur rouge tuile.
Zone : agricole.
Dépôt public de la demande, avec plans, jus-
qu’au 1er septembre 2010 inclusivement au
secrétariat communal.
Les oppositions ou réserves de droit faites par
écrit et motivées seront reçues dans le même
délai au Secrétariat communal à Roches.

2762 Roches, le 6 juillet 2010 

Secrétariat communal

Avis de construction

Dérogations requises : 24 LAT – 25 LCFo.

Requérant : Monsieur Christen Yanick, La
Bergerie, 2762 Roches BE.
Auteur du projet : Monsieur Christen Yanick,
La Bergerie, 2762 Roches BE.

Roches

Emplacement : parcelle No 418 sise au lieu-dit
«La Bergerie» de la Commune de Roches.
Projet : construction d’une fosse à purin.
Dimensions : selon plans déposés.
Dérogations requises : 24 LAT – 25 LCFo.
Genre de construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 13
août 2010 inclusivement auprès de l'adminis-
tration communale de Roches. Les oppositions
ou réserves de droit faites par écrit et motivées
seront reçues dans le même délai à la
Préfecture du Jura bernois, rue de la Préfecture
2, 2608 Courtelary.
Les éventuelles demandes de compensation
des charges selon les art. 30 ss LC seront
reçues dans le même délai et à la même
adresse. 

2608 Courtelary, le 14 juillet 2010

Le préfet : J.-Ph. Marti

Election complémentaire
d’un conseiller municipal

A la suite de la démission de M. Sylvain Paroz,
les citoyennes et citoyens ayant le droit de vote
en matière communale sont convoqués le
dimanche 26 septembre 2010 de 10 h 30 à
11 h 30 à l'ancienne école du Fuet pour procé-
der par les urnes, d'après le système majoritaire,
à l'élection complémentaire d’un conseiller
municipal pour une fin de période (2010-2011). 

Les listes des candidats établies selon l'article
22 du Règlement concernant les élections par
les urnes seront déposées au Secrétariat muni-
cipal au Fuet jusqu'au vendredi 20 août 2010 à
16 heures. Des listes types sont à disposition
au secrétariat municipal.

En cas de ballottage, il sera procédé à un
second tour de scrutin le dimanche 17 octobre
2010 à la même heure et au même endroit.

2712 Le Fuet, le 14 juillet 2010

Conseil municipal

Informations communales

Assemblée municipale extraordinaire du 25
mai 2010
Le procès-verbal a été déposé publiquement
durant 20 jours. Durant le dépôt public, aucune
remarque n’a été faite. Par conséquent, le
Conseil l’a ratifié lors de sa séance du 6 juillet
2010.

Assemblée municipale du 21 juin 2010
En raison des vacances d’été, le procès-verbal
sera déposé publiquement du 9 au 28 août
2010. Il peut être consulté durant les heures
d’ouverture du bureau municipal.

Route de Montbautier
Des travaux d’entretien seront entrepris à l’in-
térieur du tunnel de Montbautier du 13 au 15
juillet 2010. L’accès par Le Fuet sera fermé à
toute circulation durant cette période.

Feu du 1er août
Les personnes qui auraient du bois à brûler
peuvent s’approcher de M. Erwin Michel au
079 344 90 71.

Tour des bornes
La société d’embellissement va organiser le
tour des bornes de la commune le samedi 28

Saicourt



des travaux bruyants, de se comporter
bruyamment ou d'utiliser des installations ou
outils bruyants (tondeuses à gazon, etc). La
législation sur les jours fériés officiels s'ap-
plique par analogie.
Dans les jardins, les lieux publics, sur les trot-
toirs et aux terrasses des cafés, la musique et
les chants ainsi que l'usage d'appareils de tous
genres ne sont autorisés que de 8 h à 22 h.
L'autorité de la police administrative commu-
nale peut accorder des dérogations.

2710 Tavannes, le 8 juillet 2010

Police administrative

Avis de construction

Requérant : M. Christoph Burger, rue de la
Sagnette 14, 2710 Tavannes.
Projet : construction d’un abri de jardin sur le
garage existant No 14a de la rue de la Sagnette
sis sur la parcelle No 1147 en zone H2 /
ensemble bâti D.
Dimensions : longueur 7,20 m, largeur 4,20 m,
hauteur de l’abri au chevron 2,20 m.
Genre de construction : charpente en bois ;
façades en bois et vitrage ; toiture à un pan
recouverte de tôles ondulées brunes.
Protection des eaux : raccordement aux canali-
sations communales
Dépôt public de la demande, avec plans, jus-
qu'au 6 août 2010 inclusivement, au secréta-
riat communal, où les oppositions et réserves
de droit, faites par écrit et motivées, seront
reçues jusqu'à cette date inclusivement et à la
même adresse.

2710 Tavannes, le 7 juillet 2010

Le chef des travaux publics

Avis de construction

Requérant : Celtor SA, Case postale 27, 2710
Tavannes.
Auteur du projet : ATB, Promenade 22, 2720
Tramelan.
Emplacement : parcelle No 1054 sise au lieu-dit
«Ronde Sagne» de la Commune de Tavannes.
Projet : installation d’une déferrailleuse amo-
vible (homologuée et eurocompatible). La
durée de l’installation à cet emplacement sera
de maximum 10 ans.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon plans déposés.
Zone : décharge D.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 13
août 2010 inclusivement auprès de l'adminis-
tration communale de Tavannes. Les opposi-
tions ou réserves de droit faites par écrit et
motivées seront reçues dans le même délai à la
Préfecture du Jura bernois, rue de la Préfecture
2, 2608 Courtelary.

2608 Courtelary, le 14 juillet 2010

Le préfet : J.-Ph. Marti

Avis de construction

Requérant : Tamareporcs Eicher et Lüthi SA,
chemin des Prés Joyeux 5, 2710 Tavannes.

avis officiels 14 juillet 2010

Protection des eaux : système séparatif.
Dépôt public de la demande avec plans jus-
qu’au 6 août 2010 inclusivement au secrétariat
communal où les oppositions faites par écrit et
motivées seront reçues jusqu’à cette date
inclusivement. 

2712 Le Fuet, le 7 juillet 2010

Secrétariat municipal

Avis de construction

Requérants, auteurs du projet et propriétaires
fonciers : Françoise et Bernard Ruch, Le Pairez
51, 2716 Sornetan.
Parcelle : No 346 du ban de Sornetan.
Zone : PQ Le Pairez.
Projet : enlèvement de l’ancien toit plat et pose
d’un nouveau toit à 1 pan, inclinaison 16°.
Couverture tuiles terre cuit rouge. Rénovation
de la façade du garage, peinture blanc cassé.
Dépôt public de la demande, avec plans, jus-
qu’au 7 août 2010, au secrétariat communal, où
les oppositions et réserves de droit, faites par
écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette
date inclusivement.

2716 Sornetan, 7 juillet 2010

Secrétariat communal

Avis de construction

Requérant : Jean-Pierre Graber, Clos Eclairon
29, 2716 Sornetan.
propriétaire foncier : Francis Scheidegger, Le
Roselet, 2345 Les Breuleux.
Auteur du projet: Gigandets Frères, Charpenterie,
2714 Les Genevez.
Parcelle : No 193 du ban de Sornetan.
Zone : Centre ancien.
Projet façade ouest : ouverture d’une porte
de 150 cm / 240 cm, construction d’une rampe
d’accès (haut. 1 m), ouverture d’une nouvelle
fenêtre de 100 cm/160 cm et agrandissement
d’une fenêtre existante de 100 cm / 160 cm,
porte et fenêtres en bois brun, pas de change-
ment d’affectation du bâtiment.
Dépôt public de la demande, avec plans, jus-
qu’au 7 août 2010, au secrétariat communal, où
les oppositions et réserves de droit, faites par
écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette
date inclusivement.

2716 Sornetan, 7 juillet 2010

Secrétariat communal

Avis de construction

Requérants, propriétaires fonciers et auteurs
du projet : Jean-Nicolas et Vannina Mathieu,
Les Vieux Chemins 112P, 2712 Le Fuet.
Parcelle : No 199 du ban de Sornetan, Saipran
(La Sagne) 38.
Zone : agricole.
Projet : pose d’un poêle à bois (chauffage d’ap-
point), aménagement d’une chambre dans la
grange(mezzanine 260 cm x 350 cm), pose
d’isolation intérieure, ouverture en façade
ouest de 2 fenêtres bois brun foncé, dim. 100

Sornetan

cm x 100 cm. ouverture en façade sud de 5
fenêtres bois brun foncé, dim. 50 cm x 280 cm
et une porte de 90 cm x 200 cm.
Dépôt public de la demande, avec plans, jus-
qu’au 14 août 2010, au secrétariat communal,
où les oppositions et réserves de droit, faites
par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à
cette date inclusivement.

2716 Sornetan, 14 juillet 2010

Secrétariat communal

Taxe des chiens

La facture pour la taxe annuelle sera envoyée
prochainement. Toutes les personnes qui ont
acquis un chien récemment ou qui n’en ont
plus ont l’obligation de l’annoncer auprès de la
Police administrative. Le montant de la taxe se
monte à CHF 50.- pour un animal. Tous les
chiens doivent obligatoirement être munis
d’une plaquette d’identification en plus de la
puce électronique. 

2710 Tavannes, le 2 juillet 2010

Police administrative Tavannes

1er Août

Tavannes - Reconilier - Loveresse
La célébration de la fête nationale pour nos
trois communes aura lieu cette année au stand
de tir de Loveresse

Programme
17 h 30 Accueil et ouverture de la cantine
Dès 20 h Salutations et partie officielle

Feu de bois
Feux d’artifices

Durant la manifestation : musique, animation,
dès 18 h la cantine vous servira des grillades
diverses.
Nous vous attendons nombreuses et nom-
breux à notre manifestation.

Parking tout proche à disposition.

2732 Loveresse, le 8 juillet 2010

Commune Mixte Loveresse

Déchetterie

Durant les vacances estivales, la déchetterie
communale sera fermée les samedis 24, 31
juillet, et 7 août.

2710 Tavannes, le 6 juillet 2010

Commission de l’environnement

Nuisances sonores

Entre 20 h et 7 h ainsi qu'entre 12 h et 13 h les
jours ouvrables, il est interdit de procéder à

Tavannes



Office des affaires sociales du canton de Berne

Aide sociale : organisation
et compétence

La population du canton de Berne dispose d’un
large éventail de prestations sociales publique
et privées, qui répondent aux besoins les plus
divers.

Information
Les communes informent leurs habitants en
bonne et due forme, en leur fournissant les
adresses des institutions sociales qui sont à
leur disposition, comme les services sociaux,
les structures d’accueil extra-familial et autres.

Services sociaux professionnels 
Chaque commune a son propre service social
qui emploie du personnel qualifié, ou est affi-
liée à un service social régional. Pour toute
information, il convient de s’adresser à la com-
mune de domicile. 

Préfecture
Ce sont les préfètes et les préfets qui sur-
veillent les activités des services sociaux. Ils
s’occupent également des recours, le cas
échéant.

Office des affaires sociales
L’Office des affaires sociales de la Direction de
la santé publique et de la prévoyance sociale
exerce quant à lui la haute surveillance sur
l’application de la législation sur l’aide sociale.
Il renseigne la population en cas de besoin
(Rathausgasse 1, 3011 Berne, tél. 031 633 78
11, fax 031 633 78 92, courriel :
info.soa@gef.be.ch).

3011 Berne, le 6 juillet 2010

Office des affaires sociales du canton de Berne

Office des affaires sociales du canton de Berne

Prospectus sur l'aide
aux victimes d'infractions

Ce document fournit des informations sur le
champ d'application de la loi sur l'aide aux vic-
times d'infractions ainsi que sur les droits et
les possibilités qui en découlent et recense
tous les centres de consultation reconnus du
canton de Berne. Il s'adresse principalement
aux victimes d'infractions et à leurs proches,
mais peut aussi intéresser les personnes et les
institutions qui y sont confrontées dans le
cadre de leurs activités ou à titre privé.
Disponible en français et en allemand, le pros-
pectus peut être obtenu auprès de l’Office des
affaires sociales, Etat-major et aide aux vic-
times (tél. 031 633 78 26, fax 031 633 78 92,
courriel : info.doku.soa@gef.be.ch).

3011 Berne, le 6 juillet 2010

Office des affaires sociales du canton de Berne

Office des affaires sociales du canton de Berne

Allocations spéciales
selon décret

Toute personne de condition modeste au béné-
fice d'une rente AVS ou AI a le droit de deman-

Projet : modification du projet de construction
d’une porcherie, soit la modification des toi-
tures et l’agrandissement du deuxième bâti-
ment encore à construire sur la parcelle No
1052 / DS1869 au lieu-dit Ronde-Sagne en zone
agricole.
Dimensions et genre de construction : selon
plans et dossier déposés.
Dérogation requise : à l’article 79 RCC (lon-
gueur du bâtiment de plus de 50 m).
Protection des eaux : infiltration des eaux plu-
viales et raccordement des eaux résiduaires à
la fosse à purin.
Dépôt public de la demande, avec plans, jus-
qu'au 13 août 2010 inclusivement, au secréta-
riat communal, où les oppositions, les réserves
de droit et les éventuelles demandes de com-
pensation des charges (art. 30 et 31 LC), faites
par écrit et motivées, seront reçues jusqu'à
cette date inclusivement et à la même adresse.

2710 Tavannes, le 14 juillet 2010

Le chef des travaux publics

Avis de construction

Requérant : M. Jean-Pierre Marchand, rue des
Prés 14, 2710 Tavannes.
Auteur du projet : Architector SA, chemin de
l’Ecluse 29, 2740 Moutier.
Projet : agrandissement comprenant un
garage, une cave, un jardin d’hiver, une ter-
rasse et un ascenseur du bâtiment Rue des
Prés 14 sis sur la parcelle No 1434 en zone H2.
Dimensions et genre de construction : selon
plans et dossier déposés.
Protection des eaux : raccordement aux canali-
sations existantes et communales.
Dépôt public de la demande, avec plans, jus-
qu'au 13 août 2010 inclusivement, au secréta-
riat communal, où les oppositions et réserves
de droit, faites par écrit et motivées, seront
reçues jusqu'à cette date inclusivement et à la
même adresse.

2710 Tavannes, le 14 juillet 2010

Le chef des travaux publics

Modification de la révision
partielle de l’aménagement
local : dépôt public

Conformément à l'article 60 de la Loi du 9 juin
1985 sur les constructions (LC), le Conseil
municipal de Tavannes dépose publiquement
une modification de la révision partielle de
l’aménagement local, soit :

— la modification de l’article du règlement de
construction concernant les cours d’eau
avec le plan y relatif

Le dossier est déposé auprès de l'administra-
tion communale pendant 30 jours, 
du 7 juillet au 6 août 2010 inclus.

Les oppositions ou les réserves de droit écrites
et motivées seront adressées au secrétariat
communal de Tavannes pendant le délai de
dépôt public.

2710 Tavannes, le 7 juillet 2010

Conseil municipal

14 juillet 2010 avis officiels

der des allocations spéciales selon décret en
plus des rentes et des prestations complémen-
taires. Le service compétent de votre domicile
(service social, caisse de compensation) vous
fournira les informations nécessaires concer-
nant les conditions d'octroi de ces prestations.
Les allocations spéciales sont des prestations
sociales particulières (décret du 10 septembre
1997 concernant les allocations spéciales en
faveur des personnes de condition modeste),
qui sont calculées conformément aux prescrip-
tions du Conseil-exécutif. Selon le décret, il
appartient aux offices communaux d'inviter les
personnes manifestement en droit de bénéfi-
cier de ces prestations à présenter une
requête. En vertu des dispositions légales, les
personnes de condition modeste ont droit à
des allocations spéciales, mais elles ne peu-
vent pas prétendre à un montant déterminé.

Pour tout complément d'information, vous pou-
vez vous adresser au service compétent de
votre domicile et, pour tout renseignement
d'ordre général, à l'Office des affaires sociales,
Rathausgasse 1, 3011 Berne (tél. 031 633 78 11,
fax 031 633 78 92, e-mail : info.soa@gef.be.ch).

3011 Berne, le 6 juillet 2010

Office des affaires sociales du canton de Berne

Direction de la santé publique et de la pré-
voyance sociale du canton de Berne

Prise en charge de personnes
tributaires de soins dans des
foyer et des ménages privés

Vous proposez dans un foyer ou chez vous un
logement, des repas, une prise en charge et
des soins à des handicapés, des toxicomanes
ou des personnes âgées? Si oui, vous devez
être au bénéfice d'une autorisation d'exploiter
de la commune ou du canton, conformément à
l'ordonnance du 18 septembre 1996 sur les
foyers et les ménages privés prenant en
charge des personnes tributaires de soins
(ordonnance sur les foyers, OFoy).

Autorité délivrant les autorisations
Personnes âgées et handicapées
— l'autorité communale compétente pour les

ménages privés accueillant trois personnes
au maximum,

— l'Office des personnes âgées et handica-
pées du canton de Berne pour la prise en
charge de plus de trois personnes.

Pour tout renseignement et dossier de
demande, veuillez vous adresser à l'Office des
personnes âgées et handicapées, Rathausgasse
1, 3011 Berne (tél. 031 633 42 83, fax 031 633 40
19, courriel : info.alba@gef.be.ch).

Toxicomanes
— l'Office des affaires sociales pour la prise en

charge de personnes toxicodépendantes
dans des ménages privés ou des foyers.

Pour tout renseignement et dossier de
demande, veuillez vous adresser à l'Office des
affaires sociales, Rathausgasse 1, 3011 Berne
(tél. 031 633 78 11, fax 031 633 78 92, courriel :
info.soa@gef.be.ch).

3011 Berne, le 6 juillet 2010

Office des personnes agées et handicapées
Office des affaires sociales

foadm@lasemaine.ch

Canton de Berne
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www.m-ici.ch

Mémoires d’Ici a pour mission la conservation et la mise en valeur du patrimoine historique et cul-
turel du Jura bernois. Le centre de recherche et de documentation s’adresse à un très large public
et propose une bibliothèque, de la documentation, des images et des sons, ainsi que des archives
associatives et privées, en lien avec les multiples facettes de l’identité régionale. 

Vues de Moutier

Moutier: tribunal de district de 1932, avec peinture murale d’A. Schwarz.
Photographe: Enrique Cuadros.

Moutier: villa de style néo-baroque, 1992.
Photographe: Enrique Cuadros.
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Date Réception des 
de parution No avis jusqu’au

Me 21 juillet supprimé
Me 28 juillet supprimé

Me 4 août supprimé
Me 11 août No 27 Je 5 août 17 h
Me 18 août No 28 Je 12 août 17 h
Me 25 août No 29 Je 19 août 17 h

Me 1 septembre No 30 Je 26 août 17 h
Me 8 septembre No 31 Je 2 septembre 17 h

Me 15 septembre No 32 Je 9 septembre 17 h
Me 22 septembre No 33 Je 16 septembre 17 h
Me 29 septembre No 34 Je 23 septembre 17 h

Date Réception des 
de parution No avis jusqu’au 

Me 6 octobre No 35 Je 30 septembre 17 h
Me 13 octobre No 36 Je 7 octobre 17 h
Me 20 octobre No 37 Je 14 octobre 17 h
Me 27 octobre No 38 Je 21 octobre 17 h

Me 3 novembre No 39 Je 28 octobre 17 h
Me 10 novembre No 40 Je 4 novembre 17 h
Me 17 novembre No 41 Je 11 novembre 17 h
Me 24 novembre No 42 Je 18 novembre 17 h

Me 1 décembre No 43 Je 25 novembre 17 h
Me 8 décembre No 44 Je 2 décembre 17 h
Me 15 décembre No 45 Je 9 décembre 17 h
Me 22 décembre No 46 Je 16 décembre 17 h
Me 29 décembre supprimé
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